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CONSÉQUENCES FISCALES EN FRANCE DE 
L’ASSUJETTISSEMENT AU RÉGIME SUISSE DE 
RETRAITE (2ÈME PILIER) POUR LES 
FRONTALIERS FRANÇAIS



Présentation des principes

 Fiscalité applicable aux salaires privés (art 17 de la convention 

franco suisse):

- Principe : imposition des salaires dans l’Etat d’exercice de l’activité.

- Exception : imposition des salaires dans l’Etat de résidence pour les

frontaliers résidents de France qui travaillent en Suisse dans les

cantons de Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Vaud, Valais,

Neuchâtel et Jura.



Présentation des principes

 Définition du travailleur frontalier franco suisse : 

- « toute personne résidente d'un Etat qui exerce une activité

salariée dans l'autre Etat chez un employeur établi dans cet autre

Etat et qui retourne, en règle générale, chaque jour dans l'Etat

dont elle est le résident »

- Tolérance de 45 nuitées passées hors de France par année civile

(à proratiser à hauteur de 20% des jours de travail en cas d’année

incomplète)



Présentation des principes

 Formalisme :

Obligation de remettre à l’employeur suisse une attestation de

résidence fiscale française visée par le centre de impôts en 3

exemplaires avant le premier jour du mois à partir duquel le bénéfice

de l'exonération est sollicité puis avant le 1er janvier de chaque année

(N° 2041-AS).



Formulaire 2041 AS



Notice 2041 AS



Présentation des principes

 Conséquences du non respect des conditions de fond ou de

forme du régime des frontaliers :

- Imposition en Suisse de la rémunération afférente aux jours de travail

physiquement prestés en Suisse et octroi d’un crédit d’impôt en France

pour éliminer la double imposition.

- Imposition en France de la rémunération afférente aux jours de travail

exercés hors de Suisse.



Présentation des principes

 Contribution au régime de retraite suisse

- Unicité de la législation sociale applicable Règlement CE 883/2004

- Les frontaliers franco suisses cotisent au régime de retraite suisse :

 1er pilier (AVS) système par répartition

 2ème pilier système par capitalisation

 3ème pilier système par capitalisation (individuel)



Présentation des principes

 Détermination de la rémunération imposable en France :

- Certificat de salaire remis par l’employeur (LOHNAUSWEIS)

- Imprimé « 2047 – Suisse »

- Attestation assurance maladie française (CMU) ou Suisse (LAMal)



Formulaire 2047 Suisse



Notice 2047 Suisse



Présentation des principes

 Déductibilité de la rémunération imposable des cotisations

versées dans le 2ème pilier :

- Cotisations obligatoires 2ème pilier : intégralement déductibles

- Cotisations LPP pour le rachat 2ème pilier : déductibles dans la limite

globale de douze trimestres

Nb: Compte tenu de leur déductibilité, le coût final des rachats des

cotisations dépendra du taux marginal d’imposition du contribuable

d’où des rachats possibles à moindre coût les années de perception

d’un bonus conduisant à un changement de tranche d’imposition



Présentation des principes

 Lieu d’imposition des retraites de source privée :

Art 20 de la convention fiscale franco suisse :

1. (…), les pensions et autres rémunérations similaires, versées à un 

résident d'un Etat contractant au titre d'un emploi antérieur ne sont 

imposables que dans cet Etat.

Imposition en France, Etat de résidence 



Présentation des principes

 Modalités de perception du 2ème pilier :

- Soit versement sous forme de rente mensuelle :

• Imposable dans l’Etat de résidence (France) au barème progressif 

de l’impôt (de 0 à 45%)

• A mentionner dans la déclaration 2042 (case AS ou BS) et 2047



Présentation des principes

 Modalités de perception du 2ème pilier

- Soit versement en capital :

• Fin des doubles exonérations depuis le 1er janvier 2011 (art 20-2 de la
convention franco suisse)

• Capital intégralement imposable en France

Attention toutefois, la Suisse effectuera une retenue à la source lors
de la perception du capital. Cette imposition est restituable sur
présentation de l’avis d’imposition français auprès de l'administration
des contributions du canton suisse dans lequel l'institution de
prévoyance a son siège



Présentation des principes



Présentation des principes

 Modalités d’imposition du capital issu du 2ème pilier :

3 possibilités :

1. Déclarer le capital comme un revenu ordinaire entrainant une
imposition au barème progressif de l’impôt (jusqu’à 45%);

2. Possibilité de déclarer le capital comme étant un revenu exceptionnel
et de bénéficier du régime du quotient afin d’atténuer la progressivité
de l’impôt (case OXX imprimé n°2042);

3. Option pour le prélèvement libératoire au taux de 7,5% après
abattement de 10% non plafonné (case 1AT ou BT imprimé n°2042).



Présentation des principes

 Modalités d’imposition du capital issu du 2ème pilier :

- Précision relatives au prélèvement forfaitaire de 7,5% :

• Applicable à condition de prouver la déductibilité des cotisations durant la 

phase de constitution des droits et de ne pas avoir fractionné le capital (la 

libération partielle pour l’acquisition de la résidence principale n’est pas 

considérée comme un fractionnement du capital) ;

• L’option est expresse et irrévocable.



Présentation des principes

 Modalités d’imposition du capital issu du 2ème pilier :

- Indépendamment de l’option retenue, la CSG (6,6%), la CRDS (0,5%)

et la CASA (0,3%) s’appliquent sur le montant du capital perçu

- Sauf si le bénéficiaire ne relève pas d’un régime obligatoire

d’assurance maladie français (CF ci après)



Exemples



Exemples

- Un contribuable français demande le versement du 2ème pilier en

capital (300.000€) ;

- Contribuable marié sans enfant à charge ;

- Salaire net imposable de Mme (50.000€) ;

- Revenus fonciers communs du couple (15.000€) ;

- Pas d’autres revenus ni charges.



Exemples

1. Déclarer le capital comme un revenu ordinaire entrainant une

imposition au barème progressif de l’impôt (jusqu’à 45%) :

 Imposition totale : 145.596 €

 Dont contributions sociales sur pension : 22.200€



Exemples

2. Possibilité de déclarer le capital comme étant un revenu

exceptionnel et de bénéficier du régime du quotient afin d’atténuer

la progressivité de l’impôt (case OXX imprimé n°2042):

 Imposition totale : 120.120 €

 Dont contributions sociales sur pension : 22.200€



Exemples

3. Option pour le prélèvement libératoire au taux de 7,5% (case 1AT 

imprimé n°2042):

 Impôt total dû : 51.486 €

 Dont contributions sociales sur pension : 22.200€



Exemples

Synthèse :

IR total dont IR seul

dont contributions

sociales sur

revenus fonciers

dont contributions

sociales sur

pensions

Barème progressif 145 596 121 071 2 325 22 200

Régime du quotient 120 120 95 595 2 325 22 200

Prélèvement libératoire 51 486 26 961 2 325 22 200



Point d’attention

- Demande de restitution de la CSG CRDS acquittée par les résidents

fiscaux français affiliés au régime suisse de sécurité sociale

• Principe d’unicité de la législation sociale applicable Règlement CE

883/2004

• Ce principe s’applique :

 aux revenus du travail (CJCE 15-02-2000 aff. 169/98 et 34/9)

 aux revenus du capital (arrêt de Ruyter CJUE 26-2-15 aff.

623/13; CE 27-7-15 n°334551 et 342944)



Point d’attention

- Sont visés par les revenus du travail :

• Stock options, actions gratuites

• Pensions de retraite (viagères ou en capital)

- Sont visés par les revenus du capital :

• Les revenus du patrimoine (revenus fonciers, rentes viagères à titre

onéreux, plus values de cession de titres)

• Les revenus de placement (plus value immobilière, intérêts,

dividendes)



Point d’attention

- L'article 24 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 a

modifié l’affectation budgétaire des prélèvements sociaux sur revenus

du capital à des branches non contributives

- Réclamations possibles :

• Revenus du patrimoine perçus en 2013 et 2014 et dont l’imposition a

été établie en 2014 et 2015

• Revenus de placement perçus en 2014 et 2015 avec prélèvement à la

source

• Revenus du travail (retraites) perçus en 2013, 2014, 2015 et au titre

des années suivantes car non visés par l’art 24 de la LFSS

- L’article 24 de la LFSS pour 2016 est il conforme aux engagements

internationaux et européens de la France ?
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